
 

 

Compte-rendu de l’Assemblée générale ordinaire de la Saison 
2024/2025 
Mardi 10 Septembre 2024  

Le quorum n’étant pas atteint la séance est ouverte à 19h30.  

Adoption de l’ordre du Jour  
Aucune modification n’est apportée à l’ordre du jour.  

Ordre du Jour :  
- Bilan de la saison 2023-2024 

- Présentation des comptes de la saison 2023-2024  

- Présentation / discussion du budget 2024-2025 

- Composition du bureau saison 2023-2024 et élection du bureau 2024-2025 

- Questions diverses  



Bilan de la saison 2023-2024 
- 102 licenciés  

- Participation au forum des associations du 7 septembre 2024 : Un grand merci aux parents, Mme Bazin Aurore, Mme Jeoffre Isabelle et Mme 
Ouchikh, qui ont tenu le stand toute la matinée. 

- Stages enfants du 29 Juin : Le stage a eu lieu en présence des parents, qui ont appréciés les progrès réalisés par leurs enfants aux cours des 
différents exercices proposés par les professeurs. Le stage s’est terminé par une distribution de friandises. 

- Démonstration Self-défense féminine  au dojo dans le cadre la journée contre la violence faite aux femmes : il y avait une quinzaine de participantes 
qui ont testé différentes approches de self défense féminine en passant un petit quart d’heure dans les ateliers préparés par les professeurs de 
karaté, taekwondo, judo, Viet vo dao. Néanmoins l’impact en termes de publicité pour le club reste à vérifier.  

Résultats Compétitions 2023/2024  

Nous avons encore cette année d’excellents résultats aux compétitions grâce au travail mis en œuvre dans les cours ‘Compétition’ et à 
l’implication de nos deux professeurs et coaches : Lehsen et Denis également impliqués dans la pratique du Karaté sportif.  

Résultats compétition saison 2023/2024 : 
(Catégories : Benjamin(es), Minimes, Cadettes) 

- Championnats et Coupes de ligue Combat (9 podiums) 
- Championnats et Open d’ile de France Combat (6 podiums) 
- Sélection aux Championnats de France (5 élèves) 
- Challenge des jeunes Pupilles/Benjamins (7 podiums) 

Présentation des comptes de la saison 2023-2024 
Patrice BOULOGNE a présenté en détail  les comptes, notamment précisant le montant de la trésorerie du club en début et fin de saison :  

 Début de saison 2023-2024: 5 044,43 € 

 Début de saison 2024-2025: 1 149,20 € 

(Voir chapitre annexe pour les détails) 

L’assemblée vote le quitus (approbation) du budget.  



Présentation / discussion du budget 2024-2025 
 Nous avons  augmenté le montant des cotisations pour supporter l’augmentation des charges (Salaires et cotisations sociales), Cours Adulte/Ado 

passe de 230€ à 270€ (Licence Fédérale incluse), Cours enfant de 200€ à 240€ ((Licence Fédérale incluse), Self-défense féminine de 140€ à 170€ 
(Licence Fédérale incluse). 

 Cours à Louise Michel et de Self-défense féminine ne seront maintenus que si on atteint un nombre d’adhérents permettant de financer ces cours. 
Un point sera fait à ce sujet lors de la prochaine réunion du bureau le 2 Octobre. 

 Nous payons toujours chaque mois le rattrapage des charges COVID pour les dernières échéances sur 2025. 

 Prévision budgétaire, voir le document annexe. 

 

L’assemblée approuve les prévisions budgétaires, sous réserve de validation par le nouveau bureau lors de la prochaine réunion prévue le 2 Octobre 2024, 
dont le but est de confirmer/amender les prévisions budgétaire concernant le nombre d’adhérents,  la masse salariale et la revalorisation du salaire d’un des 
professeurs (Lehsen MOUKADDI) 

  



Composition du bureau saison 2023-2024 et élection du bureau 2024-2025 
Bureau saison 2023-2024 : 

 Président : Yassin KAÏMA  

 Vice-Présidents : Julien VEYRIERE et Madjid OUTENAH  

 Trésorier : Patrice BOULOGNE  

 Secrétaire : Michèle RUMIN  
 

Election bureau saison 2024-2025 : 

 Président : Yassin KAÏMA 

 Membre Actif, Assistant pour les cours de Self-défense féminine : Julien VEYRIERE  

 Trésorier : Patrice BOULOGNE  

 Secrétaire : Madjid OUTENAH 
 

Professeurs diplômés salariés : Denis DIDIER, Philippe RUMIN et Lehsen MOUKADDI  
 

Questions diverses 
 Le Trésorier devrait avoir une procuration sur le compte bancaire de l’association afin de faire toutes les opérations attribuées à sa fonction.  

 Des parents ont soulevé le nombre limité d’accompagnant accrédités aux compétitions qui peut impacter les résultats des compétiteurs lorsque ils 

se retrouvent sans accompagnateur (coach), les conditions nécessaires pour être coach sont : 

o Etre volontaire et disponible. 

o Passer l’examen national. 

o Etre enregistré dans la base de données de la FFK. 

o Respecter le quota fixé par le règlement de la FFK (en fonction du nombre de combattants). 

o Supporter les couts financiers supplémentaires pour le club. 

 En début de saison demander une subvention à la mairie pour les déplacements en province (compétition nationales) 

 
Plus aucun point n’étant soulevé, la séance est levée à 21h00 



Annexes 

Bilan comptable 

 


